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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 22   Objet de la délibération : Subvention exceptionnelle à l'Amicale Laïque du Centre - Section
Retrouvailles en lien avec la célébration du Centenaire de l'école

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Subvention exceptionnelle à l'Amicale
Laïque du Centre - Section
Retrouvailles en lien avec la
célébration du Centenaire de l'école

 
N° 22
 
Direction Enfance Education et Santé
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
La célébration du Centenaire de l’école du Centre aura lieu le samedi 8 octobre 2011 sur le site du groupe
scolaire de 14 à 18 H, puis  à la salle Irène Joliot Curie de 18 à 2 H du matin.
Le programme des festivités est piloté par la Ville et l’Amicale Laïque du Centre - Section Retrouvailles
dans le cadre d’un partenariat avec les deux écoles, le Conseil de Quartier, la Maison de l’enfance,
Viniciacum, les clubs Arts martiaux et Danse country,  la Chorale Debussy, Traction Avant Compagnie.
 

LE PROGRAMME

1. Inauguration des festivités par Madame le Maire par le dévoilement d’une plaque commémorative
du Centenaire ; discours du Maire et du président de l’Amicale Laïque.

 
2. Sur l’école

- Expositions : photographique par l’Amicale Laïque et sur la laïcité avec les DDEN,
- Reconstitution d’une classe à l’ancienne,
- En classe!  avec la compagnie Traction Avant,
- Fresque sur les loisirs de 1911 à nos jours, jeux anciens avec la maison de l’enfance,
- Musique : chorales de l’école et Debussy, jazz band,
- Démonstrations : danse country, arts martiaux,
- Concours d’affiches avec l’école,
- Vie rurale : maquettes en bois, pressage jus de pommes,
- Cadeaux aux anciens.

 
3. En soirée, salle Irène Joliot Curie : repas dansant du centenaire et orchestre, payant.
 
4. Plaquette sur l’histoire de l’enseignement et de l’école du centre par Viniciacum. La subvention

sollicitée ne comprend pas d’aide financière à l’édition de  ce fascicule.
 
FINANCEMENT DE L’OPERATION
 
Cette manifestation donne lieu à l’octroi d’une subvention exceptionnelle à l’Amicale Laïque du centre –
section Retrouvailles,  d’un montant de 2 800 €.
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De plus, la Ville complète son aide par la mise à disposition des locaux, des matériels, la participation de
la maison de l’enfance, la réalisation et la pose d’une plaque commémorative.
 
Il est à noter les contributions suivantes des partenaires du projet  :

- l’Amicale Laïque  assume les frais d’apéritif et de repas, y compris ceux des invités et des
bénévoles, une partie de la sécurité ;

- Viniciacum assure la réalisation d’un fascicule sur l’histoire de l’école et sa  vente ;
- Les écoles, le club des arts martiaux, les DDEN ne sollicitent pas d’aide supplémentaire.

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/04/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- Octroyer une subvention exceptionnelle liée au Centenaire de l’école, d’un montant de 2800€,
à verser à l'Amicale Laïque du Centre - Section Retrouvailles, à imputer au chapître 67 - charges
exceptionnelles ; à l'article : 6745 subventions de fonctionnement aux personnes de droit privé - autres
organismes ; rubrique 213 - classes regroupées.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


